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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2026 

COMMUNE DE BRUYÈRES-ET-MONTBÉRAULT 

 
La réunion a débuté le 30 mars 2026 à 20h00 sous la présidence du Maire, Monsieur 
MONCOURTOIS Hervé, Maire. 
 
Membres présents : 
Monsieur BEAUDOIN Nicolas 
Madame DIDIER Christelle 
Monsieur FRANCOIS Michel, Adjoint au Maire 
Monsieur KRZYZOSIAK Pierre, Adjoint au Maire 
Monsieur LHOMME Jean-Marc 
Monsieur MONCOURTOIS Hervé, Maire 
Madame MOREAU Beatrice, Adjointe au Maire 
Madame MOURAIN Josiane, Adjointe au Maire 
Madame NOULET Nadine 
Monsieur PIERRET Samuel 
Monsieur RAGOT Frédéric 
Madame RAGOT Megane 
Madame SAUVREZY Audrey 
Madame TOKARSKI Marie-Pierre 
Madame VERCAEMPT Annie 
 
Membres absents représentés : 
- 
 
Membres absents : 
- 
 
Secrétaire de séance : Madame MOURAIN Josiane 
Le quorum (plus de la moitié des 15 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
 - Procès verbal du Conseil Municipal du 22/03/2026 
 - Choix du secrétaire de séance 
 - Information sur la rectification de la charte des élus - articles L1111-12 ; L1111-13 et 
L1111-14 
2026_6 - Adoption d'un règlement intérieur du Conseil Municipal 
2026_7 - Indemnités de fonctions des élus 
2026_8 - Délégation de pouvoir du Conseil Municipal au Maire 
2026_9 - Délégués au Syndicat Scolaire des Coteaux du Laonnois 
- Questions diverses 
 

 - Procès-verbal du Conseil Municipal du 22/03/2026 

Le procès-verbal est voté à l’unanimité 
 

 - Choix du secrétaire de séance 

Madame MOURAIN Josiane est nommée secrétaire de séance 
 

 - Information sur la rectification de la charte des élus - articles L1111-12 ; L1111-13 et 
L1111-14 

Rajout des articles L1111-12 ; L1111-13 et L1111-14. 
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2026_6 - Adoption d'un règlement intérieur du Conseil Municipal 

 

Monsieur le Maire indique que l’adoption d’un règlement intérieur du Conseil 
Municipal est obligatoire pour toutes les communes de plus de 1.000 habitants en 
vertu de l’article L2121-8 du code général des collectivités territoriales 

De ce fait, il est proposé de valider les termes du règlement intérieur du Conseil 
Municipal, et d’approuver son entrée en vigueur à compter de son adoption. 
Ledit règlement est annexé à la délibération. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec 12 voix pour et 3 abstentions, 
Prend acte du contenu du règlement intérieur du Conseil Municipal annexé à la 
délibération. 
 

12 voix pour 
3 abstentions 
 

2026_7 - Indemnités de fonctions des élus 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que lors du renouvellement de l’assemblée, les 
indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette 
délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal.  
 
Le maire perçoit une indemnité de fonction fixée par référence au montant du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique. 
A la demande du maire, le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction 
inférieure. 
La loi engagement et proximité promulguée le 27 décembre 2019 a revalorisé et fixé le plafond des 
indemnités de fonction des élus locaux. 

A partir du 1
er

 janvier 2026 en application du nouvel indice brut terminal de la fonction publique, le 
plafond indemnitaire est le suivant :  
 
Maire :                  55,7 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

1
er

 adjoint :         21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

2
ème

 adjoint :       21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

3
ème

 adjoint :       21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

4
ème

 adjoint :       21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  
  
L’indemnité subira automatiquement les évolutions de cet indice ; 
   
Après en avoir délibéré avec 12 voix pour et 3 voix contre, le conseil municipal :  
  
DÉCIDE de fixer, du 22 mars 2026 au 31 mars 2026 les taux précédemment retenus et à compter du 
1er avril 2026, les taux indiqués ci-dessus, le montant des indemnités pour l’exercice effectif des 
fonctions du maire et des adjoints. 
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution du point de 
l’indice ; 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

12 voix pour 
3 voix contre 
 

2026_8 - Délégation de pouvoir du Conseil Municipal au Maire 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, 
Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 
donner à Monsieur le Maire une partie des délégations prévues par l'article L2122-22 du CGCT 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
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Décide : 
Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil municipal : 
 

• D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

• De fixer, dans la limite de l’indice des prix à la consommation mesuré par l’INSEE en octobre 
de l’année N-1, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 
commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire 
l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

• De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

• De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ; 

• De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

• De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

• De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

• D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

• De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

• De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers 
de justice et experts ; 

• De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

• De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

• D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou 
au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dès lors que ce bien est nécessaire à 
la réalisation d’un projet approuvé par le conseil municipal ; 

• D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, devant les juridictions judiciaires et administratives en 1
er

 ressort, 
et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 

• De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite du montant non couvert par les compagnies d’assurances ; 

• De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

• D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 
nom de la commune, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code sur la 
totalité des zones urbaines et à urbaniser ; 

• D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 
code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, 
dès lors que le bien entre dans un projet voté par le conseil municipal ; 

• De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

• D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
elle est membre ; 

• De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions susceptibles d’être 
accordées dans le cadre des projets communaux ; 
 

Conformément à l’article L2122-23, les décisions prises en application de cette délégation pourront 
être signées par un adjoint ou conseiller municipal agissant par délégation du Maire dans les 
conditions fixées par l’article L2122-18. 
Les décisions prises dans ce cadre seront présentées à chaque début de séance du Conseil 
Municipal. 
 

15 voix pour 
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2026_9 - Délégués au Syndicat Scolaire des Coteaux du Laonnois 

Monsieur le Maire rappelle que l’adhésion de la commune de Bruyères et Montbérault au syndicat 
scolaire des Coteaux du Laonnois a été actée par le Monsieur le Préfet de l’Aisne en date de 20 mars 
2018. Il convient donc de désigner les délégués de la commune dont les modalités de représentation 
sont prévues par l’article 4 des statuts du syndicat scolaire des coteaux du laonnois : « le syndicat est 
administré par un comité syndical composé de membres élus par les conseils municipaux des 
communes adhérentes à raison de deux délégués titulaires et d’un délégué suppléant par 
commune ».  
Mme MOREAU Béatrice, Conseiller intéressé, n'a pas pris part au vote. 

Conformément à la loi, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder au vote par scrutin 
secret pour désigner les deux nouveaux délégué(e)s et un suppléant(e) : 

A l’appel à candidature : 

1er délégué titulaire : 

Mmes SAUVREZY Audrey et TOKARSKI Marie-Pierre se portent candidates 

Le Conseil Municipal, 
- après avoir ouï l’exposé de son Maire, 
- après avoir pris connaissance des candidatures  
décide de passer au vote réglementaire qui donne les résultats suivants : 

Votants : 14 

Majorité absolue : 8 

SAUVREZY Audrey : 11 

TOKARSKI Marie Pierre : 3 

Mme SAUVREZY Audrey, ayant obtenu la majorité des voix, est proclamée élue. 

2ème délégué titulaire : 

Mmes NOULET Nadine et TOKARSKI Marie-Pierre se portent candidates 

Le Conseil Municipal, 
- après avoir ouï l’exposé de son Maire, 
- après avoir pris connaissance des candidatures  
décide de passer au vote réglementaire qui donne les résultats suivants : 

Votants : 14 

Majorité absolue : 8 

NOULET Nadine : 11 

TOKARSKI Marie Pierre : 3 

Mme NOULET Nadine, ayant obtenu la majorité des voix, est proclamée élue. 

Délégué suppléant : 

Mmes DIDIER Christelle et TOKARSKI Marie-Pierre se portent candidates 

Le Conseil Municipal, 
- après avoir ouï l’exposé de son Maire, 
- après avoir pris connaissance des candidatures  
décide de passer au vote réglementaire qui donne les résultats suivants : 

Votants : 14 

Majorité absolue : 8 

DIDIER Christelle : 11 

TOKARSKI Marie Pierre : 3 
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Mme DIDIER Christelle, ayant obtenu la majorité des voix, est proclamée élue. 

 Sont donc désignées : 

Délégués titulaires : 

•  SAUVREZY Audrey 

•  NOULET Nadine 
 
Délégué suppléante : 

•  DIDIER Christelle 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte ces nominations au sein du syndicat scolaire 
des coteaux du Laonnois. 
 

15 voix pour 
 
Questions diverses 
Monsieur le Maire informe les Conseillers que le permis de construire de l’école a été refusé. 
Le projet est reporté ultérieurement. 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 20h30. 
 
 
Madame MOURAIN Josiane 
Secrétaire de séance 

Monsieur MONCOURTOIS Hervé, 
Maire 
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COMMUNE DE 

BRUYERES ET MONTBERAULT 

 

REGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 

2026-2032 

 

 

PREAMBULE 

Les conseils municipaux des communes de 1000 habitants et plus ont l’obligation 

de se doter d’un règlement intérieur. 

Le contenu du règlement intérieur a vocation à fixer des règles propres de 

fonctionnement interne, dans le respect des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

Le présent règlement a pour objet d’organiser et de réglementer le travail des 

différentes instances qui participent au Conseil Municipal. 

Il constitue une véritable législation interne du conseil municipal. Il s’impose en 

premier lieu aux membres du conseil, qui doivent respecter les procédures qu’il 

prévoit : le non-respect de ces règles peut entraîner l’annulation de la délibération 

du conseil municipal. 

Il définit les modalités de fonctionnement qui complètent les règles établies par les 

textes, notamment les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT). 

Tous les articles visés sont issus du CGCT. 
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CHAPITRE PREMIER 
LES TRAVAUX PREPARATOIRES 

ARTICLE 1 : PERIODICITE DES SEANCES 
(Art L. 2121-7) Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. Lors 
du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de 
plein droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin 
à l’issue duquel le conseil a été élu au complet. 

(Art L. 2121-9) Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu'il le juge utile 
notamment lorsque des directives ou orientations nécessitent l’aval du Conseil 
Municipal. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de 30 jours quand la demande 
motivée lui en est faite par le représentant de l'Etat dans le Département ou par le 
tiers au moins des membres en exercice du conseil Municipal. 

En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le Département peut abréger ce 
délai. 

ARTICLE 2 : CONVOCATIONS 
(Art L. 2121-10) Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions 
portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée 
ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers 
municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre 
adresse. 

Elle précise la date, l'heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la Mairie. 

Le délai de convocation est fixé à 3jours francs (Art L.2121- 11). 

En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être 
inférieur à un jour franc. 

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se 
prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, 
à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

ARTICLE 3 : ORDRE DU JOUR 
Le Maire fixe l'ordre du jour qui est reproduit sur la convocation et qui est porté à la 
connaissance du public par affichage à la porte de la Mairie.  

ARTICLE 4 : ACCES AUX DOSSIERS 
(Art L. 2121-13) Tout membre du Conseil Municipal a le droit dans le cadre de sa 
fonction, d'être informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. 

A réception de l'ordre du jour de la séance, tout élu peut demander des précisions 
supplémentaires sur les questions à débattre et peut consulter les dossiers 
correspondants. 

Les dossiers sont tenus à la disposition des élus intéressés en Mairie durant les cinq 
jours qui précèdent la séance du Conseil Municipal et pendant les heures ouvrables 
de la Mairie. 

En dehors de ces horaires une demande écrite devra être présentée en Mairie pour 
toute consultation, 24 heures minimum avant l’heure de consultation souhaitée. 
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Dans tous les cas, la consultation des dossiers devra avoir lieu sur place, en Mairie, 
dans un local désigné par le Maire. 

Au cours de la séance du Conseil, ces dossiers seront tenus à disposition des 
membres de l'assemblée. 

Article L. 2121-12 alinéa 2 du CGCT : Si la délibération concerne un contrat de 
service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des 
pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Le délai de convocation est fixé 
à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans 
pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès 
l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et peut 
décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance 
ultérieure. 

ARTICLE 5 : DELEGATIONS 
(Art L. 2122-18) Le Maire est seul chargé de l'Administration ; mais il peut sous sa 
surveillance et sous sa responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions 
à un ou plusieurs de ses adjoints et en l’absence ou en cas d’empêchement des 
adjoints, à des membres du Conseil Municipal. 

ARTICLE 6 : QUESTIONS ECRITES 
Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au Maire des questions écrites 
sur toute affaire ou tout problème concernant la commune et l'action municipale. 

Ces questions devront être adressées au Maire au plus tard trois jours ouvrables 
avant la date de la séance du Conseil Municipal. 

ARTICLE 7 : QUESTIONS ORALES 
(Art L. 2121-19) Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du 
conseil des questions orales ayant trait aux affaires de la commune. 

Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. Elles ne donnent pas 
lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers municipaux présents. 
Variante 1 : Le texte des questions est adressé au maire 48 heures au moins avant 
une séance du conseil municipal et fait l’objet d’un accusé de réception. Lors de 
cette séance, le maire ou l’adjoint en charge du dossier répond aux questions 
posées oralement par les conseillers municipaux. Les questions déposées après 
l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la plus proche 

ARTICLE 8 : REPONSES AUX QUESTIONS 
Le Maire répond à ces questions, lors de la séance du Conseil Municipal après avoir 
terminé l'ordre du jour ou au Conseil suivant en fonction de l’importance de la 
question. 

Il peut confier à un Adjoint le soin d'apporter des éléments de réponse à la ou les 
questions posées. 

S'il le juge nécessaire, avant d'apporter une réponse à ces questions, le Maire peut 
décider de leur transmission préalable pour examen aux commissions municipales 
concernées. Dans ce cas la réponse peut être différée à une séance ultérieure du 
Conseil en fonction du calendrier de réunion des commissions. 
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CHAPITRE DEUXIEME 
LA TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARTICLE 9 : PRESIDENCE 
(Art L. 2121-14) Le Conseil Municipal est présidé par le Maire et, à défaut, par celui 
qui le remplace. 

Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil 
Municipal élit son Président. 

Dans ce cas, le Maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; 
mais il doit se retirer au moment du vote. 

(Art L. 2122-8) La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Maire est 
présidée par le plus âgé des membres du Conseil Municipal. 

Le Président ouvre les séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l'affaire soumise au vote, met fin, s'il y a lieu, aux 
interruptions de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, dépouille 
les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, 
en proclame les résultats et prononce la clôture des séances après épuisement de 
l’ordre du jour. 

ARTICLE 10 : ACCES ET TENUE DU PUBLIC 
(Art L. 2121-18) Les séances des Conseils Municipaux sont publiques. 

Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, 
qu'il se réunit à huis clos. 

La décision de tenir la séance à huis clos est prise par un vote public du conseil 
municipal. 

Lorsque la séance se déroule à huis clos, le public et les représentants de la presse 
doivent se retirer. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle et 
dans la limite des possibilités d'accueil. Durant toute la séance, le public présent doit 
se tenir assis et garder le silence. Toutes marques d'approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 

ARTICLE 11 : POLICE DE L'ASSEMBLEE 
Le Maire fait observer et respecter le présent règlement, il rappelle à l'ordre les 
membres ou le public qui s'en écartent et, en cas de troubles ou d'infraction pénale, il 
est fait application, avec l'aide des forces de police, des dispositions de l'article 
suivant : 

(Art L. 2121-16) Le Maire a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 

En cas de crime ou de délit (exemple : propos injurieux ou diffamatoires), il en dresse 
un procès-verbal et le Procureur de la République en est immédiatement saisi. 

Les infractions au présent règlement, commises par les membres du Conseil 
Municipal, feront l'objet des sanctions suivantes prononcées par le Maire : 

- rappel à l'ordre, 

- rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal, 

- la suspension et l'expulsion. 



 

Procès-verbal du 30 mars 2026 11 
 

Est rappelé à l'ordre tout conseiller qui entrave le déroulement de la séance de 
quelque manière que ce soit. 

Est rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal tout conseiller qui aura 
encouru un rappel à l'ordre non suivi d'effet. 

Lorsqu'un conseiller a été rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal, le 
Conseil Municipal peut, sur proposition du Maire, décider de lui interdire la parole 
pour le reste de la séance : le Conseil se prononce à main levée, sans débat. 

Si ledit membre du Conseil Municipal persiste à troubler les travaux de l'assemblée, 
le Maire peut décider de le suspendre de la séance et expulser l'intéressé. 

ARTICLE 12 : QUORUM 
(Art L. 2121-17) Le Conseil Municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité 
de ses membres en exercice est présente. 

Si, après une première convocation régulièrement faite, selon les dispositions de 
l'article L. 2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil Municipal est 
à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement 
sans condition de quorum. 

Le quorum, à savoir la majorité des membres en exercice (la moitié + un) est 
apprécié au début de la séance par le secrétaire. 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en 
discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi si un conseiller municipal 
s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum 
reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour 
soumis à délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une 
date ultérieure. 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le 
calcul du quorum. 

ARTICLE 13 : POUVOIRS - PROCURATIONS 
(Art L. 2121-20) Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut 
donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. 

Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. 

Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut 
être valable pour plus de trois séances consécutives. 

Les pouvoirs signés doivent être remis au Maire au début de la séance ou parvenir 
en mairie par courrier, par mail, avant la séance du Conseil Municipal. 

La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un 
conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers 
municipaux qui se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître leur 
intention ou leur souhait de se faire représenter.  

ARTICLE 14 : SECRETAIRE DE SEANCE 
(Art L.2121-15) Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme 
un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
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Le secrétaire de séance qui est désigné assiste le Maire pour la vérification du 
quorum et celle de la validité des pouvoirs, pour la constatation des votes et le bon 
déroulement des scrutins. 

Il contrôle l'élaboration du procès-verbal. 

ARTICLE 15 : PERSONNEL MUNICIPAL ET INTERVENANTS EXTERIEURS 
(Art L. 2121-15 alinéa 2) Le Conseil Municipal peut adjoindre au secrétaire des 
auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans 
participer aux délibérations. 

Assistent aux séances publiques du Conseil Municipal tout autre fonctionnaire, ou 
personne qualifiée, concerné par l'ordre du jour et invité par le Maire. 

Les agents concernés ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et 
restent tenus à l’obligation de réserve telle qu'elle est définie dans le cadre du statut 
de la fonction publique. 

Enregistrement des débats : 

Article L. 2121-18 alinéa 3 du CGCT : Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient 
de l'article L. 2121-16, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle. 

 

CHAPITRE TROISIEME 
LES DEBATS ET LE VOTE DES DELIBERATIONS 

(Art L. 2121-29) Le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la 
Commune. 

 

ARTICLE 16 : DEROULEMENT DE LA SEANCE 
Le Maire, à l'ouverture de la séance, constate le quorum, proclame la validité de la 
séance si le quorum est atteint et cite les pouvoirs reçus. 

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 

Le Maire met aux voix le procès-verbal de la séance précédente. A cette occasion, 
les membres du Conseil Municipal ne peuvent intervenir que pour une rectification à 
apporter au procès-verbal et non pour une nouvelle discussion du sujet. La 
rectification éventuelle est faite au procès-verbal suivant. Le Maire rend ensuite 
compte des décisions qu'il a prises en vertu de la délégation reçue du Conseil 
Municipal conformément à l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Il aborde ensuite les points de l'ordre du jour tels qu'ils apparaissent 
dans la convocation. 

Chaque affaire fait l'objet d'un résumé sommaire par le Maire ou les rapporteurs 
désignés par le Maire. 

Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-même 
ou de l’Adjoint compétent. 

ARTICLE 17 : DEBATS ORDINAIRES 
La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la 
demandent. Aucun membre du Conseil Municipal ne peut parler sans avoir demandé 
la parole au Maire et l’avoir obtenue. 
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Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de 
leur demande. 

Lorsqu'un membre du Conseil Municipal s'écarte de la question ou trouble l'ordre par 
des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le 
Maire qui peut alors faire application des dispositions prévues à l'article 21.  

Lorsque viennent en délibération, des projets ou des présentations portant sur des 
questions importantes engageant la politique municipale et nécessitant de plus 
larges développements, chacun peut s'exprimer sans qu'il y ait à priori, limitation de 
durée. Toutefois, dans ce cas, le Conseil Municipal peut être appelé, sur proposition 
du Maire, à fixer de manière exhaustive, le nombre d'intervenants ayant à prendre la 
parole et la durée d'intervention impartie à chacun d'eux. 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote 
d’une affaire soumise à délibération. 

ARTICLE 18 : DEBATS BUDGETAIRES 
(Art L. 2312-1)  

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2026 

Le maire de l'assemblée délibérante présente à l'assemblée délibérante, dans un 
délai de dix semaines précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et 
l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des 
dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de 
travail.  

La commune transmet le rapport au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale dont elle est membre. 

ARTICLE 19 : SUSPENSIONS DE SEANCE 
Le Maire met aux voix toute demande de suspension de séance formulée par un 
membre du Conseil Municipal. 

Le Maire fixe la durée des suspensions de séance. 

ARTICLE 20 : AMENDEMENTS 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toute affaire en 
discussion soumise au Conseil Municipal. 

Ils doivent être présentés par écrit au Maire avant l’examen du projet de délibération 
qu’ils se proposent de modifier. 

Ceci n’exclut pas la possibilité de proposer oralement des modifications mineures au 
cours de la séance. 

A l'occasion des décisions budgétaires, les amendements comportant majoration 
d'un crédit de dépenses ou diminution d'une recette, ne sont recevables que s'ils 
prévoient en compensation et respectivement, l'augmentation d'une autre recette ou 
la diminution d'un autre crédit de dépenses. A défaut, le Maire peut les déclarer 
irrecevables. 

Le Conseil Municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou 
renvoyés à la commission compétente. 
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ARTICLE 21 : VOTES 
(Art L. 2121-20) Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. Lorsqu’il y a partage des voix et, sauf cas de scrutin secret, la voix du 
Président est prépondérante. 

Les bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

Le Conseil Municipal vote : à main levée, au scrutin secret. 

Ordinairement, le Conseil Municipal vote à main levée, le résultat en étant constaté 
par le Maire et par le Secrétaire de séance. 

(Article L. 2121-21) Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des 
membres présents. Le registre des délibérations comporte le nom des votants et 
l'indication du sens de leur vote. 

Il est voté au scrutin secret : 

- soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame, 

- soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou une présentation. 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après 
deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection 
a lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. 

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret 
aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire 
prévoyant expressément ce mode de scrutin. 

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des 
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a 
été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet 
immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par 
le maire. 

 
CHAPITRE QUATRIEME 

COMPTES- RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 

ARTICLE 22 : PROCES VERBAUX 
(Art L. 2121-23) Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées 
par tous les membres présents à la séance, ou mention est faite de la cause qui les a 
empêchés de signer. 

La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après 
l'ensemble des délibérations. 

(Art L. 2121-26) Toute personne physique ou morale a le droit de demander 
communication des procès-verbaux du Conseil Municipal, des budgets et des 
comptes de la commune et des arrêtés municipaux. 

La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être 
obtenue aussi bien du maire que des services déconcentrés de l'Etat, intervient dans 
les conditions prévues par l'article L. 311-9 du code des relations entre le public et 
l'administration. 

Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
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ARTICLE 23 : COMPTES RENDUS 
(Art L. 2121-25) Dans un délai d'une semaine, le compte rendu de la séance du 
conseil municipal est affiché à la mairie et mis en ligne sur le site internet de la 
commune, lorsqu'il existe. 

Le compte-rendu affiché présente une synthèse sommaire des délibérations et des 
décisions du Conseil Municipal. 

ARTICLE 24 : EXTRAITS DES DELIBERATIONS 
Les extraits des délibérations transmis au Préfet dans le cadre du contrôle de légalité 
conformément à la législation en vigueur, ne mentionnent que les noms des 
membres présents et représentés, et le respect du quorum. Ils mentionnent 
également le texte intégral de l'exposé de la délibération et indiquent la décision du 
Conseil Municipal ainsi que les conditions dans lesquelles elle a été adoptée en 
précisant si l'unanimité n'est pas recueillie, le nombre de voix pour, le nombre de voix 
contre et le nombre des abstentions. Depuis le 1er juillet 2022, la délibération doit être 
signée par le maire et le secrétaire de séance. 

ARTICLE 25 : DOCUMENTS BUDGETAIRES 
(Art L. 2313-1) Les budgets de la commune restent déposés à la mairie où ils sont 
mis sur place à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur 
adoption ou éventuellement leur notification au représentant de l'Etat dans le 
Département. 

CHAPITRE CINQUIEME 
LES COMMISSIONS DE TRAVAIL 

ARTICLE 26 : COMMISSIONS MUNICIPALES ET COMMISSIONS LEGALES 
Art. L. 2121-22 : Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des 
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par 
l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 

Elles sont constituées de membres du Conseil Municipal désignés par le Conseil 
Municipal. 

Les commissions légales sont celles qui sont imposées réglementairement et dont la 
composition est fixée par les textes. 

Ce sont : 

- la Commission d'Appel d’Offres 

- la Commission Communale des Impôts Directs 

- le Centre Communal d’Actions Sociales 

Pour les commissions d’appel d’offres et le CCAS, la représentation au plus fort reste 
est appliquée en la circonstance. 

 

ARTICLE 27 : COMMISSIONS SPECIALES ET COMMISSIONS EXTRA-
MUNICIPALES 
Le Conseil Municipal peut décider en cours de mandat, de la création de 
commissions spéciales pour l'examen d'une ou de plusieurs affaires. La durée de vie 
de ces commissions est dépendante du dossier à instruire ; elles prennent fin à 
l'aboutissement de l'étude de l'affaire et de sa réalisation ou de la décision de 
reporter le projet. 
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ARTICLE 28 : FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
Elles sont convoquées par le Maire, qui en est le Président de droit ou l’adjoint, vice-
président, dans les huit jours qui précèdent la réunion, ou à plus bref délai sur la 
demande de la majorité des membres qui les composent, à l’exception de la 
commission d’appel d’offres (au minimum 5 jours francs avant la tenue de la séance). 

Les commissions municipales et spéciales instruisent les affaires qui leur sont 
soumises. 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil 
municipal. 

Sauf si elles en décident autrement, l'adjoint du secteur concerné ou le vice-
président délégué de la commission est le rapporteur chargé de présenter le travail 
de la commission au Conseil Municipal si nécessaire. 

Les séances des commissions municipales et des commissions spéciales ne sont 
pas publiques. 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui 
leur sont soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions à la 
majorité des membres présents, sans qu'un quorum de présence soit exigé. 

Elles élaborent un compte rendu sur les affaires étudiées. Ce compte rendu est 
communiqué à l’ensemble des membres du conseil.  
 

CHAPITRE SIXIEME 
L'ORGANISATION POLITIQUE DU CONSEIL 

ARTICLE 29 : LE BUREAU MUNICIPAL 
Le Bureau Municipal comprend le Maire, et ses Adjoints. 

Y assistent en outre les conseillers délégués. 

Le Bureau Municipal se réunit régulièrement et en principe une fois par semaine. La 
réunion est présidée par le Maire et en cas d’empêchement par le 1er Adjoint. La 
séance n’est pas publique. 

Cette réunion a pour objet d’examiner les affaires courantes et de préparer les 
décisions qui sont du ressort de la Municipalité. 

Un compte rendu est communiqué à l’ensemble des membres du conseil.  
 

CHAPITRE SEPTIEME 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 30 : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AUX CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
Article L2121-27-1 
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales 
sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la 
commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste 
autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du 
conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. 
Les modalités d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur 
du conseil municipal. 
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ARTICLE 31 : MODIFICATION DU REGLEMENT 
Ce règlement peut à tout moment faire l’objet de modifications sur proposition du 
Maire, du Bureau Municipal ou éventuellement par un membre du Conseil Municipal, 
ces modifications sont validées par délibération du conseil municipal. 

ARTICLE 32 : APPLICATION DU REGLEMENT 
Le présent règlement est applicable dès sa réception en Préfecture. 

 

 

 

 


